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A-  Part énergie facturée par le fournisseur : (pour information consommations réelles du 01/01/2024 au 10/08/2025) 
 

Nom du 
point de 
livraison 

Adresse Segment 
N° du Point de 

Livraison 
PDL 

Pointe HPH HCH HPE HCE Energie Part Energie Annuelle 
Total Coût 

Energie 
Fournisseur 

annuel  
PS Energie PS Energie PS Energie PS Energie PS Energie 

Part 
fixe 

Fournis
seur 

Part consommations 
PU en € HT/kWh 

Total 
part fixe 
Fournis

seur 

Total annuel 
part conso. 

 kWh  kWh  kWh  kWh  kWh 
en 

€HT/ 
Mois 

Pointe HPH HCH HPE 

 
HCE 

 
CEE en 
€/MWh 

 
Capacité 

en 
€/MWh 

en €HT en €HT en €HT 

Burgundy 
School of 
Business 
(Dijon) 

12 rue 
Ferdinand de 

Lesseps 
C2 30001220468589 220 kVA 28 247 220 kVA 157 250 220 kVA 81 728 220 kVA 215 384 220 kVA 105 224            

Burgundy 
School of 
Business 
(Lyon 8è) 

37 rue Saint 
Romain C4 50001536935126 192 kVA  192 kVA 63 248 192 kVA 24 278 192 kVA 75 319 192 kVA 29 197            

Burgundy 
School of 
Business 
(Lyon 8è) 

99 rue 
Professeur 
Beauvisage 

C2 

50037700561971 
(Nouveau site 

rattaché le 
28/07/25) 

300 kVA 0 300 kVA 0 300 kVA 0 300 kVA 1 655 300 kVA 295            

    PS Base 
kWh            

Burgundy 
School of 
Business 
(Dijon) 

2 cours 
Fleury C5 12223444250598 12 kVA 16 072            

Burgundy 
School of 
Business 
(Dijon) 

26/30 cours 
Fleury 

(Edensy) 
C5 50058547268585 12 kVA 5 189            

Burgundy 
School of 
Business 

(Paris 15è) 

17 rue Juge C5 07419826265522 30 kVA 27 808            

 
 PS : Puissance souscrite HPH : Heures Pleines Hiver HCH : Heures Creuses Hiver  HPE : Heures Pleines Eté HCE : Heures Creuses Eté  TURPE : Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Electricité (part de l’abonnement distributeur) 
  



 

 -B-  Part acheminement liée au tarif d’utilisation des réseaux publics d’électricité (TURPE) reversée au distributeur (estimée par le fournisseur): 
 

 La part acheminement doit intégrer les frais divers qui seront facturés par le distributeur, par exemple pour la location des compteurs (cf. tableau ci-dessous (*)) : 
Elle est estimée sur la base d’une année, elle est établie suivant les règles d’accès au réseau public de distribution et sera identique quel que soit le fournisseur. 
Par mesure d’équité chaque fournisseur estimera la part acheminement globale pour information de BSB, son montant n’intégrera pas l’évaluation du critère prix de la notation. 

  

Nom du 
point de 
livraison 

Adresse Raccordement 
N° du Point de 

Livraison 
PDL 

Pour 
information 
Frais divers 
facturés sur 
Feuillet de 
Gestion (*) 

 
€HT 

Part Acheminement 
TURPE (Estimation) 

Frais divers liés 
à 

l'acheminement  

Total Coût 
Acheminement 
estimé annuel  

Unitaire Total 
annuel 

en 
€/MWh 

en 
€HT/An en €HT/An en €HT 

Burgundy 
School of 
Business 
(Dijon) 

12 rue 
Ferdinand 
de Lesseps 

C2 30001220468589          

Burgundy 
School of 
Business 
(Lyon 8è) 

37 rue Saint 
Romain C4 50001536935126      

Burgundy 
School of 
Business 
(Lyon 8è) 

99 rue 
Professeur 
Beauvisage 

C2 50037700561971      

Burgundy 
School of 
Business 
(Dijon) 

2 cours 
Fleury C5 12223444250598           

Burgundy 
School of 
Business 
(Dijon) 

26/30 cours 
Fleury 

(Edensy) 
C5 50058547268585           

Burgundy 
School of 
Business 

(Paris 15è) 

17 rue Juge C5 07419826265522      

 

Nota : en contrat unique, les horaires et les dates des périodes sont ceux liées à l'acheminement suivant les 
contraintes locales d'ErDF 
 

PTE : Heures de pointe du 1er décembre au 29 février de 9h00 à 11h00 et de 18h00 à 20h00 

 
HPH : Heures pleines d'Hiver du 1er novembre au 31 mars de 6h00 à 21h59 

 
HCH : Heures Creuses d'Hiver du 1er novembre au 31 mars de 22h00 à 5h59 

 
              

 
              

 


